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Rapport d’évaluation d’une demande de catégorie B, sous-catégorie 1.1 
 
 
Numéro de la demande : 2014-0087 
Demande d’homologation : Modifications aux propriétés chimiques des matières actives de 

qualité technique – Nouvelle source (nouveau site) pour le même 
titulaire d’homologation 

Produit :   Herbicide sulfentrazone de qualité technique 
Numéro d’homologation : 29011 
Matières actives (m.a.) : Sulfentrazone  
Numéro de document de l’ARLA :  2471951 
 
Objet de la demande 
 
La présente demande vise à homologuer un nouveau site de fabrication de l’herbicide 
sulfentrazone de qualité technique (numéro d’homologation 29011). 
 
Évaluation des propriétés chimiques 
 
Nom commun :   Sulfentrazone 
Nom chimique UICPA* : 2',4'-dichloro-5'-(4-difluoromethyl-4,5-dihydro-3-methyl-5-oxo-

1H-1,2,4-triazol-1-yl)methanesulfonanilide  
Nom chimique CAS† : N-[2,4-dichloro-5-[4-(difluoromethyl)-4,5-dihydro-3-methyl-5- 
    oxo-1H-1,2,4-triazol-1-yl]phenyl]methanesulfonamide   
 
* Union internationale de chimie pure et appliquée 
† Chemical Abstracts Service  
 
L’herbicide sulfentrazone de qualité technique présente les propriétés suivantes : 

Propriété Résultat 

Couleur et état physique Brun pâle solide 

Concentration nominale 91,69 % 

Odeur Légère odeur de soufre 

Densité à 25̊	C 1,66 g/cm3 

Pression de vapeur à 25 ̊	C 8 × 10-10 mm Hg 

Solubilité dans l'eau à 25̊	C 0,40  
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Coefficient de partage n-Octanol/eau à 
25 ̊	C 

pH Kow  
5 31,1 
7 9,8 
9 0,27 

 
Les exigences concernant les propriétés chimiques de l’herbicide sulfentrazone de qualité 
technique ont été remplies. 
 
Évaluation sanitaire, évaluation environnementale et évaluation de la valeur 
 
Aucune évaluation sanitaire, environnementale ou de la valeur n’est requise aux fins de la 
présente demande. 
 
Conclusion 
 
L’ARLA a terminé l’examen des renseignements disponibles concernant l’herbicide 
sulfentrazone de qualité technique et a conclu qu’elle était en mesure d’appuyer l’ajout d’un 
nouveau site de fabrication. 
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